[bookmark: _Hlk147911478]CONVENTION D’ORGANISATION DES COMMISSIONS DE DETACHEMENT DEROGATOIRE DES FONCTIONNAIRES EN SITUATION DE HANDICAP


ENTRE :


Le CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA VENDEE, représenté par son Président, Monsieur Eric HERVOUET dûment habilité par délibération du Conseil d’Administration en date du 28 novembre 2023,

d’une part,


ET :

…………………………………………………………………………… (collectivité) représenté(e) par son…………………………. (Maire/ Président), Mme/M…………………………, dûment habilité par délibération en date du …………..,

d’autre part,


En vertu des dispositions législatives et règlementaires suivantes : 

· Code général de la fonction publique,
· Code du travail,
· Loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique,
· Décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement, hors cadres, de disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l'intégration,
· Décret n° 2020-569 du 13 mai 2020 fixant pour une période limitée les modalités dérogatoires d'accès par la voie du détachement à un corps ou cadre d'emplois de niveau supérieur ou de catégorie supérieure instituées en faveur des fonctionnaires bénéficiaires de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés,
· Délibération du conseil d’administration du Centre de Gestion de la Vendée n°DEL-20231128- en date du 28 novembre 2023,
· Délibération de …………………………………… (collectivité) en date du .......................... décidant de déléguer au Centre de Gestion, la mise en œuvre de la procédure de détachement dérogatoire des personnes en situation de handicap.

Le détachement est l’une des quatre positions administratives prévues par l’article L511-1 du Code général de la fonction publique. Il permet au fonctionnaire d’aller exercer des fonctions hors de son cadre d’emplois dans le secteur public ou privé, en France ou à l’étranger sans pour autant rompre tout lien avec sa collectivité d’origine et tout en poursuivant sa carrière. 

Une expérimentation est mise en place par la loi du 6 août 2019, depuis le 1er janvier 2020, pour permettre l’accès à des fonctions de niveau supérieur aux fonctionnaires en situation de handicap visées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° art. L. 5212-13 du code du travail.

Ainsi, à compter du 1er janvier 2020 et jusqu’au 31 décembre 2026, les fonctionnaires en situation de handicap peuvent se voir appliquer des conditions dérogatoires de détachement suivi d’intégration, leur permettant d’accéder à un cadre d’emplois de niveau supérieur (passage de B en A, par exemple). 
Il s’agit d’une dérogation aux dispositions de l'art. L. 513-8 du code général de la fonction publique qui prévoient le détachement "entre corps et cadres d’emplois appartenant à la même catégorie et de niveau comparable, apprécié au regard des conditions de recrutement ou du niveau des missions prévues par les statuts particuliers".

Cette expérimentation est mise en place par une procédure encadrée prévoyant pour les collectivités souhaitant inscrire les agents concernés dans ce dispositif :  

· La publication des postes ouverts au détachement dérogatoire,
· La réception des dossiers de candidature,
· La mise en place d’une commission d’évaluation et d’aptitude des candidats (examen des dossiers, entretiens individuels),
· La publication de la liste des candidats retenus.

L’article 22 du décret n°2020-569 prévoit que cette procédure puisse être déléguée, par les collectivités et établissements, au Centre de Gestion par le biais d’une convention.


IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :


ARTICLE 1 – Objet de la convention

La présente convention, conclue en application des dispositions du code général de la fonction publique, et notamment ses articles L452-30 et L452-40, a pour objet l’organisation des commissions de détachement dérogatoire, instituées par le décret n°2020-569, par le Centre de Gestion de la Vendée pour le compte de la collectivité ou de l’établissement signataire.


Article 2 – Contenu de la mission

Conformément aux dispositions de la loi n°2019-828 modifiée du 06 août 2019, la collectivité ou l’établissement signataire confie au Centre de Gestion de la Vendée la mission de mettre en œuvre, par cette convention, la procédure détaillée à l’article 3.


ARTICLE 3 – La procédure 

Après avoir fixé le nombre d’emplois ouverts sur le dispositif expérimental de détachement dérogatoire pour les fonctionnaires en situation de handicap, la collectivité ou l’établissement assure la publicité des postes ouverts sur son site internet ou, à défaut, par tout moyen assurant une publicité suffisante.
Elle en informe le Président du Centre de Gestion, qui nomme alors la commission de détachement dérogatoire.

Les agents intéressés remettent un dossier de candidature à la collectivité employeur, qui en vérifie la recevabilité. 

Le dossier est ensuite transmis à la commission de détachement dérogatoire du Centre de Gestion qui, avant le détachement :

· Evalue l’aptitude de chaque candidat à exercer les missions sur lesquelles le poste est ouvert, 
· Auditionne les candidats sélectionnés,
· Apprécie la motivation et les capacités du candidat à occuper des fonctions de niveau ou de catégorie supérieurs et établit la liste des candidats proposés au détachement.

Et, après le détachement :

· Procède à une nouvelle appréciation de la valeur professionnelle de l’agent au cours d’un entretien,
· Emet un avis sur l’intégration, le renouvellement du détachement, la réintégration du fonctionnaire au vu d'un rapport d'appréciation hiérarchique.


Article 4 – Conditions d’exercice de la mission

Le Président du Centre de Gestion de la Vendée ouvre, par arrêté, les sessions des commissions de détachement dérogatoire pour les cadres d’emplois et pour le nombre d’emplois accessibles par cette voie ouverts par la collectivité ou l’établissement signataire.

La commission de détachement dérogatoire est composée :

· Du président du Centre de Gestion de la Vendée ou de son représentant, agent d’un cadre d’emplois de niveau équivalent ou supérieur au cadre d’emplois de détachement,
· D’une personne compétente en matière d’insertion professionnelle et de maintien dans l’emploi des personnes en situation de handicap,
· D’une personne de la collectivité ou de l’établissement, en charge des ressources humaines ou responsable du personnel. 

La collectivité ou l’établissement signataire se charge de recueillir les dossiers de candidature de ses candidats, et d’en vérifier le contenu (les dossiers doivent être complets), avant de les transmettre avant la date limite de dépôt fixée par Centre de Gestion de la Vendée.

Le dossier de candidature se compose de deux volets :

• Un dossier constitué par le candidat en vue de la reconnaissance des acquis de son expérience professionnelle (modèle fixé en annexe du décret du 13 mai 2020),
• Une copie du document en cours de validité permettant de justifier l’appartenance à l’une des catégories mentionnées à l'article L. 5212-13 du code du travail.

Le Centre de Gestion de la Vendée convoque les candidats à auditionner, ainsi que les membres de la commission de détachement dérogatoire, par courrier ou par mail.
La commission est chargée, dans un premier temps, d’examiner les dossiers des candidats fournis par la collectivité ou l’établissement signataire. 

Elle convoque, dans un second temps, les candidats retenus pour être auditionnés.
L’audition consiste en un entretien à partir du dossier remis par le candidat au moment de son inscription. Elle se compose de l’exposé du candidat de son parcours et sa motivation à exercer l’emploi proposé et à exercer les missions dévolues au cadre d’emplois auquel il a vocation à accéder (dix minutes maximum) et d’un échange avec le jury s’appuyant sur le dossier du candidat et pouvant s’élargir à l’environnement professionnel du candidat. 
La durée totale de l’audition est de quarante-cinq minutes au maximum.

A l’issue des auditions des candidats, la commission dresse la liste des candidats proposés au détachement.
Les candidats proposés par la commission et retenus par la collectivité signataire sont détachés auprès d’elle.

A l’issue du détachement, la commission auditionne les candidats pour apprécier à nouveau leur aptitude professionnelle.
Cet entretien se fait sur la base du rapport d’appréciation faisant état des compétences acquises et de leur mise en œuvre, établi par le supérieur hiérarchique du candidat. Ce dernier expose les activités exercées au cours du détachement et la commission apprécie les capacités du candidat à exercer les missions du cadre d’emplois de détachement.
A l’issue des auditions, la commission peut :

· Déclarer le candidat apte à intégrer son nouveau cadre d’emplois,
· Proposer le renouvellement du détachement,
· Proposer la réintégration du fonctionnaire dans son cadre d’emplois d’origine.

Si un renouvellement de détachement est proposé par la commission et accepté par la collectivité, une nouvelle audition intervient à l’issue du renouvellement pour réexaminer les capacités du candidat.


ARTICLE 5 – Conditions financières

Les modalités financières d’exercice de cette mission sont prévues par la délibération n°DEL-20231128- en date du 28 novembre 2023.

Pour les collectivités affiliées au Centre de Gestion : tarif inclus dans la cotisation additionnelle.

Pour les collectivités non affiliées ou ne payant pas la cotisation additionnelle : 300 € forfaitaire par dossier de la commission de détachement dérogatoire ; correspondant aux frais d’organisation, au temps d’examen des dossiers et aux de temps d’audition des candidats.  

Le règlement sera effectué par mandat administratif à réception du titre de recettes correspondant.


ARTICLE 6 – Coordonnées de facturation 

Nom de la collectivité ou de l’établissement public : …………………………………………….…...

Adresse : …………………………………………………………………………………………………

Intitulé du budget : …………………………………………………………………………………….

Numéro SIRET : …………………………………………………………………………………………

Code engagement : ……………………………………………………………………………………

Code service : ……………………………………………………………………………………………


ARTICLE 7 – Durée de la convention

La présente convention est conclue, à compter de sa signature par les deux parties, pour la durée du dispositif expérimental de détachement dérogatoire des fonctionnaires en situation de handicap et jusqu’à la date de fin du détachement lorsque celui-ci se poursuit après le 31 décembre 2026.


ARTICLE 8 – Résiliation

En cas de manquement de l’une des parties à l’une des obligations énoncées ci-dessus, la présente convention pourra être résiliée avant son terme par l’une des parties signataires. 
La résiliation est adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, sous réserve de respecter un préavis de trois mois.
Les parties sont libérées de toutes obligations à la date effectif de résiliation.


ARTICLE 9 – Compétence juridictionnelle

En cas de litige survenant entre les parties à l’occasion de l’exécution de la présente convention, il sera soumis à Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Nantes, 6, Allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 


	Fait en 2 exemplaires,
	A la Roche-sur-Yon, le _____________________



	Le Maire/Président 	Le Président
	de ……………………………. (collectivité),	du Centre de Gestion,

		#signature#

	Prénom NOM	Eric HERVOUET
Service Gestion des carrières		Maj : septembre 2023
